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Loi 
(10444) 

ouvrant un crédit complémentaire de 113 470 000 F à la loi 8719 ouvrant 
un crédit de 400 800 000 F en vue de la réalisation de la liaison 
ferroviaire Cornavin – Annemasse via La Praille – les Eaux-Vives (CEVA) 
par les Chemins de fer fédéraux (CFF) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Dispositions générales 
 
Art. 1 Crédit complémentaire 
1 Un crédit d'investissement de 113 470 000 F complémentaire à la loi 8719, 
du 26 juin 2002, de 400 800 000 F (hors TVA et renchérissement), est ouvert 
au Conseil d'Etat, au titre de prêt à intérêt variable remboursable sous 
conditions en vue de la réalisation de la ligne ferroviaire Cornavin – 
Annemasse via La Praille – les Eaux-Vives (CEVA) par les Chemins de fer 
fédéraux suisses (CFF). 
2 Il se décompose de la manière suivante : 
- améliorations du projet 66 420 000 F 
- renforcement des mesures de lutte contre les vibrations 

et les sons solidiens 
5 540 000 F 

- renforcement de la dalle de couverture  1 000 000 F 
- charges de l'Office fédéral des transports 40 510 000 F 
Total (hors TVA et renchérissement) 113 470 000 F 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit complémentaire sera inscrit au budget d'investissement en 2010 
sous la rubrique 05.05.04.00 540000. 
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Chapitre II Dispositions comptables et lois applicables 
 
Art. 3 Modification des modalités du crédit global 
1 Le crédit global pouvant atteindre 400 800 000 F (hors TVA et 
renchérissement) tel que consacré par la loi 8719 du 26 juin 2002 a été ouvert 
au Conseil d'Etat au titre de subvention d'investissement. Il est précisé que la 
partie de ce crédit consacré aux travaux d'infrastructure représentant un 
montant total de 365 500 000 F est désormais ouvert au Conseil d'Etat au 
titre de prêt à intérêt variable remboursable sous conditions en faveur des 
CFF. 
2 Ce prêt doit permettre de couvrir la partie des coûts du maître d'ouvrage 
CFF incombant au canton de Genève sur le territoire suisse en vue de la 
réalisation de la ligne ferroviaire CEVA. 
3 Il s'inscrit dans le cadre de l'exécution de la Convention de 1912 signée 
entre la Confédération suisse et la République et canton de Genève, 
approuvée par la loi cantonale du 22 juin 1912, et du Protocole d'accord 
conclu le 26 avril 2002 par la Confédération suisse, la République et canton 
de Genève et les CFF. 
4 Il est précisé que l'indice de renchérissement de référence est l'indice 
spécifique CEVA élaboré par l'Office fédéral de la statistique. Il fera l'objet 
d'un calcul détaillé lors du bouclement. 
 
Art. 4 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit complémentaire est assuré, au besoin, par le 
recours à l'emprunt dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » 
fixé par le Conseil d'Etat, dont les charges financières en intérêts sont à 
couvrir par l'impôt. 
 
Art. 5 Amortissement 
En raison de la nature de l'investissement, celui-ci ne donne pas lieu à 
l'amortissement. 
 
Art. 6 Lois applicables 
1 La présente loi est soumise à l'article 20 de la loi fédérale sur les chemins de 
fer fédéraux, du 20 mars 1998, qui prévoit que les nouveaux investissements 
du secteur de l'infrastructure sont, en règle générale, financés par des prêts à 
intérêt variable remboursables sous conditions. 
2 La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 


